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APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

I. – Après la première occurrence du mot : « à », la fin du deuxième alinéa du I de l’alinéa de 
l’article 235 ter ZC du code général des impôts est ainsi rédigée : « 2 % pour les exercices clos à 
compter du 31 décembre 2013 jusqu’au 31 décembre 2014 et 1 % pour les exercices clos à compter 
du 31 décembre 2014 jusqu’au 31 décembre 2015. ».

II. – L’article 235 ter ZC du code général des impôts est abrogé à compter du 1er janvier 2016.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement se propose de supprimer en 2 ans la contribution sociale sur l’impôt sur les 
sociétés (IS). En effet, le taux normal d’IS est sensiblement rehaussé du fait de contributions 
additionnelles qui en font un élément négatif de l’attractivité de notre pays en matière 
d’investissements :

- contribution de 3,3 % pour les entreprises de plus de 7,63M€ de chiffre d’affaires (CA) qui porte 
le taux normal à 34,1 % ;

- surtaxe de 5 % d’IS pour les entreprises dont le CA est supérieur à 250M€, qui le porte à 36,1 % ;

- taxe de 3 % sur les dividendes, qui le porte à 39,1 %.

Ce taux pourrait encore être relevé si le Parlement venait à relever sensiblement le taux de la 
seconde contribution.

Il convient dès lors de supprimer la première d’entre elles progressivement, comme la précédente 
majorité l’avait fait pour l’IFA, en portant son taux à :

- 2 % pour les exercices clos à compter du 31 décembre 2013 jusqu’au 31 décembre 2014 ;

- puis 1 % pour les exercices clos à compter du 31 décembre 2014 jusqu’au 31 décembre 2015.


